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1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom : Crème de cirage noire Briochin 50ml
Code du produit : BRI103
Autres moyens d'identification : Gencod : 3383482298040

2. Fabricant
HARRIS BRIOCHIN
ZAC les grands champs
FR 22120 Hillion
Tel.: +33 (0) 2 96 63 88 22
harris@harris.fr
3.  Composants

low boiling point hydrogen treated naphtha

WAX

Fiche des ingrédients pour le consommateur, Règlementation (CE) No.648/2004, Annex VII, D
Pour plus d’informations sur ces ingrédients :  
http://ec.europa.eu/consumers/cosmetics/cosing/index.cfm?fuseaction=search.advanced

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne 
devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit

4. Précautions d'emploi

Attention
En cas de doute ou pour un première utilisation, faire un essai sur une partie peu visible.
Provoque une sévère irritation des yeux
Peut provoquer somnolence ou vertiges
Tenir hors de portée des enfants, Éviter de respirer les aérosols, brouillards, fumées, gaz, poussières, vapeurs, 
Se laver les mains soigneusement après manipulation, Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien 
ventilé, EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle 
peut confortablement respirer, EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer, Appeler un CENTRE ANTIPOISON, un médecin en cas de malaise, Si l’irritation 
oculaire persiste: consulter un médecin, Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de 
manière étanche, Garder sous clef, Éliminer le contenu/récipient dans une entreprise autorisée de traitement des 
déchets dangereux ou dans un centre autorisé de collecte des déchets dangereux excepté pour les récipients 
vides nettoyés qui peuvent être éliminés comme des déchets banals.


